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Plan directeur du Canton du Jura 
Approbation de la modification de la fiche du plan directeur cantonal 
relative au Parc naturel régional du Doubs 

Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’energie et de la 
communication a, le 3 juillet 2013, pris la décision suivante: 

1. Considérant le rapport d’examen de l’Office fédéral du développement terri-
torial (ODT) du 18 juin 2013, l’adaptation de la fiche 1.04 Parc naturel régi-
onal du Doubs (état au 29.01.2013) du plan directeur du canton du Jura est 
approuvée. 

2. Lors d’une future adaptation de la carte d’ensemble du plan directeur, le can-
ton du Jura y fera figurer le périmètre du parc du Doubs. 

Les documents approuvés et le rapport d’examen de l’Office fédéral du développe-
ment territorial peuvent être consultés auprès des services suivants: 

– Service de l’aménagement du territoire du Canton du Jura,  
Rue des Moulins 2, 2800 Delémont, tél. 032 420 53 10 

– Office fédéral du développement territorial, Worblentalstrasse 66,  
3063 Ittigen, tél. 031 322 40 58 

30 juillet 2013 Office fédéral du développement territorial

 

 


